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Guide de saisie  
des demandes de remplacement 

A compter du 1er septembre 2022, les demandes de remplacement devront désormais être saisies 
uniquement depuis l’application MyAntiriade. 

NOUVELLE PROCEDURE 

POUR SAISIR UNE ABSENCE DANS L’APPLICATION : 3 POSSIBILITES 

 depuis la fiche agent, cliquez sur l'onglet Absence puis sur Ajouter une absence 

 
 

 depuis la fiche agent dans l’onglet Horaire annuel et permanences, faire un clic droit sur la 
date du début de l’absence : 

 

 depuis le planning journalier du logiciel par un simple clic droit sur l’emploi du temps de 
l’agent concerné : 
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UNE FENETRE APPARAIT, DEFINIR ENSUITE LE MOTIF D’ABSENCE ET LES DATES D’ABSENCE :  

 

Lors de la saisie de l’absence par le collège, si le motif peut donner lieu à une demande de 
remplacement, alors il est possible de cocher la case « Demander un remplacement ».  

Par défaut, la demande de remplacement est toujours décochée. 

 

Il n’est pas possible de modifier :  

 une absence si celle-ci fait l’objet d’une demande de remplacement 

(case cochée).  

 une demande de remplacement une fois qu’elle a été saisie (en cours 
d’instruction)  
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Si la demande de remplacement est cochée, le formulaire suivant est affiché : 

 

Il faut alors compléter le formulaire et cliquer sur le bouton Effectuer la demande de remplacement 
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Saisie d’une demande de remplacement ultérieurement :  

Si lors de la saisie de l’absence, la demande de remplacement n’a pas été complétée, il est toujours 
possible de faire la demande à posteriori, en se rendant sur la fiche de l’agent, onglet Absences. 

 

 

Analyse de la demande de remplacement : 

Une fois la demande de remplacement enregistrée, le mail suivant est envoyé automatiquement à 
partir de Myantiriade à la cellule.adc@valdoise.fr  

 

Ainsi, la cellule en charge des remplacements est automatiquement informée de la demande de 
remplacement formulée. 

 

  

Il ne faut pas faire une demande de remplacement par mail à part (doublon). 

A compter du 1er septembre 2022, seule la demande de remplacement formulée via Myantiriade 
sera prise en compte par le service instructeur. 
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À tout moment, le collège peut suivre ses demandes de remplacements dans le menu suivi – demandes 
de remplacement. 

 

Le collège peut vérifier si sa demande de remplacement est en cours d’instruction, refusée ou 
acceptée. 

 


